
  

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    
PROTOCOLE  D’ACCORD 

 

PA N° 041/2021-OSRO/CAF/003/EC-GADY 

 

Entre 

L’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) 

Et 

L’ONG nationale Groupement Agropastoral pour le Développement de Yongoro (GADY) 

 

   

RAPPORT DE PRODUCTION ET IMPACT 
Le 14/06/2022 

------ 

César-Balbanos NGONDA 

Chargé de Programme GADY. 

Contacts : 72391116/75355042 

Email : cesar.cpgady@gmail.com 

 

 

 

 



  

2 
 

IDENTIFICATION DU PROJET 
 

A: Titre du projet: OSRO/CAF/003/EC « Assistance d’urgence pour le renforcement des 

capacités de la production alimentaire et de la résilience des populations vulnérables affectées 

par les conflits en République Centrafricaine » 

B : Montant total de la convention : 18 692 500  (Dix-huit millions six cent quatre-vingt-

douze mille cinq cent)  FCFA. 

C : Situation de paiement (par tranche voir tableau ci-après) 

 

TRANCHES 

MONTANT 

F(CFA) 

POURCENTAGE 

(%) 
OBSERVATIONS 

1 9 346 250 50 % PAYE le 27/12/2021 

2 5 607 750 30 % NON PAYE 

3 3 738 500 20 % NON PAYE 

MONTANT TOTAL 18 692 500   FCFA 100% RESTE 50% A PAYER 

 

D : Situation des rapports 

 

N°ORDRE 

 

INTITULE DU RAPPORT 

 

SITUATION DES RAPPORTS 

1 Rapport d’identification et de planification Transmis à la FAO en février 2022 

2 Rapport formation et distribution Transmis à la FAO le 06/6/2022 

3 Rapport final (production et impact) En cours de rédaction 

4 Rapport financier final En cours d’élaboration 
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RÉSUMÉ 

La République centrafricaine continue à faire face à une situation sécuritaire très précaire. 

L’activisme des groupes armés et les conflits entre éleveurs et agriculteurs pour le contrôle des 

couloirs de transhumance (à la recherche des pâturages et d’eau) entravent les activités 

agricoles, d’élevage, de pêche, de chasse et de cueillette. Cela engendre également le 

déplacement massif des populations qui en général perdent leurs moyens d’existence et 

deviennent dépendant de l’aide alimentaire pour leurs besoins alimentaires et non alimentaires. 

A cela s’ajoute les restrictions des mouvements dans le cadre de la gestion de la pandémie de 

la COVID-19. Après plusieurs évaluations de la situation de sécurité alimentaire et de celles 

des moyens d’existence qui ont été menées dans  la zone de Bangassou et ses environs par 

l’ONG GADY, elle a sollicité et obtenu auprès de la FAO un fond (campagne maraîchère) afin 

de donner un «Assistance d’urgence pour le renforcement des capacités de la production 

alimentaire et de la résilience des populations vulnérables affectées par les conflits en 

République Centrafricaine » en apportant  une aide monétaire (cash transfert) à travers le 

projet: OSRO/CAF/003/EC-GADY. 

Ce projet est en cours de mise en œuvre, dans la zone de Bangassou et ses environs et touche 

2 300 ménages bénéficiaires. Les populations de ces localités ont été rendues très vulnérables 

par la perte de leurs activités agricoles (grenier, semences, petit bétail et champs ou même le 

manque de récolte), suite aux crises qui ont secoué le pays. Le projet favorisera 

l’autonomisation alimentaire rapide des ménages qui pourront à travers les jardins 

communautaires et potagers se disposer des légumes pour leur autoconsommation d’abord et 

pour la vente de ces produits dans la ville de Bangassou et ses environs. 
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INTRODUCTION 
 

Suite aux crises militaro-politiques qu’a connus la République Centrafricaine, les Agences du 

Système des Nations Unies et les Organisations humanitaires ont lancé un appel consolidé pour 

apporter une réponse d’urgence à la population Centrafricaine affectée par les conflits armés. 

L’assistance porte essentiellement sur le cash transfert (aide monétaire), la FAO et le Fond 

Humanitaire visent à assister pour ce programme 2 300 ménages  dans la ville de Bangassou  et 

ses environs. 

De son côté, le prestataire Groupement Agro-pastorale Pour le Développement de Yongoro 

(GADY), a travaillé étroitement avec les services déconcentrés de l’Etat centrafricain en 

occurrence l’ACDA (Agence Centrafricaine de Développement Agricole) avec l’implication 

étroite des leaders communautaires, le Maire, les Chefs de groupes et/ou des quartiers y compris 

les représentants des jeunes et femme. 

I. RAPPEL DES OBJECTIFS DU PROJET 

1- 1 – Objectif général 

L’objectif principal du projet OSRO/CAF/003/EC «Assistance d’urgence pour le  

renforcement des capacités de la production alimentaire et de la résilience des populations 

vulnérables affectées par les conflits en République Centrafricaine » est de contribuer à 

améliorer la résilience des moyens d’existences des ménages vulnérables affectés par la crise. 

1-2 – Objectifs spécifiques 

De façon spécifique, ce projet vise à : 

- Sensibiliser et identifier 1000 ménages bénéficiaires dans la zone de Bangassou et ses 

environs additionnel pour le compte du projet : OSRO/CAF/003/EC et les mettre en 

groupement ; 

- Sensibiliser et mobiliser les 1300 ménages bénéficiaires préalablement identifiés par la 

FAO en collaboration avec ACDA pour le compte du projet : OSRO/CAF/003/EC 

- Confection des badges aux bénéficiaires pour faciliter leur identification le jour de la 

distribution; 
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- Renforcer la capacité des ménages bénéficiaires retenus par les différentes formations 

théoriques et pratiques sur la notion des nouvelles approches de production agricole et 

élevage. 

- Installation de 20 Champ Ecole Paysan  et suivi des 2300 ménages bénéficiaires après 

la distribution de cash ; 

- Evaluation de l’impact du projet ; 

- Rédaction des différents rapports ; 

 

I.3- Résultats attendus 

• Les Autorités Administratives locales et communautaires sont informées et sensibilisées 

sur le bien-fondé du projet ; 

• Les quartiers et villages sont ciblés ; 

• Les 80 Délégués Techniques Endogènes (DTE) sont identifiés et formés ; 

• Les 2 300 ménages bénéficiaires directs du projet sont recensés en collaboration avec 

les Autorités locales mais surtout sur les critères définis par la FAO ; 

• La liste des 2 300 ménages bénéficiaires est validée en présence des Autorités 

Administratives locales et communautaire. 

II. IDENTIFICATION DES BENEFICIAIRES 

2-1 - Déroulement de l’identification 

L’identification des bénéficiaires s’est effectuée dans la période  du 17 au 20 janvier 2022 pour 

la localité de Bangassou II plus précisément dans les villages de BARAMA, MBALAZIME, 

YONGOSSABA, MAKEMBE, HAN-HOU, YONGOFONGO, NDEGUE, LANOME, 

NGBANDA, et GBANGA . 

2- 2- Identification des villages et des bénéficiaires 

• Ciblage des villages 

Les critères qui ont guidé le choix des villages ou quartiers par l’ONG GADY dans la ville de 

Bangassou et ses environs sont les suivants. 

- Les villages ou quartiers où les populations ont subi des pertes de produits de récolte, 

des pertes du petit bétail, l’incendie des champs mais aussi d’autres critères de vulnérabilités 
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selon les rapports d’évaluations de la situation sécurité alimentaire de la République 

centrafricaine; 

- Les villages ayant enregistré des personnes déplacées et qui n’ont jamais bénéficié d’une 

assistance humanitaire; 

L’ONG GADY a donc été orientée vers les localités où les caractéristiques de vulnérabilité des 

villages et ou quartiers sont identiques aux critères arrêtés par la FAO. 

Les autorités locales, les représentants des femmes des jeunes, les chefs du village  et les 

collaborateurs de  l’Agence Centrafricaine de Développement Agricole (ACDA) ont 

efficacement contribué à la réalisation des activités de ce projet. 

Afin de pouvoir éviter les doublant dans les listes, l’équipe technique de l’ONG GADY a 

considéré un mécanisme de réseautage et les partages des informations avec le PAM et autres 

organisation travaillant dans le domaine de la sécurité alimentaire au travers des réunions de  

cluster (sécurité alimentaire) local pour la définition du mapping d’activité ce qui a permis à 

GADY de réduire très significativement les dédoublements. 

 

Tableau 1 : Liste des localités ciblées pour réaliser les activités du projet. 

PREFECTURE  SOUS-

PREFECTURE 

COMMUNE AXES Quartier  ou village 

MBOMOU BANGASSOU 

 

 

 

 

 

BANGASSOU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BANGASSOU 

CENTRE 

 

NGOMBET, 

MADA-GRENGBANDA,  

NGUINDA-GBAGUI, 

MALIKO 1, 

BANGUI-VILLE 2, 

AOUYA, 

BOUKOUA, 

GAMBO, 

KOLONGO, 

MAHAMAT-PIKA, 

NGBINDA 
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ZANGANDO-

MADABAZOUM

A 

BANGASSOU 

RAFAI 

 

HAN-HOU, 

YONGOFONGO, 

NDEGUE, 

LANOME, 

NGBANDA, 

GBANGA 

VOUGBA-

BALIFONDO 

BANGASSOU 

FODE 

BARAMA, 

MBALAZIME, 

YONGOSSABA, 

MAKEMBE 

 

 

Nous avons ciblé 10 localités ou villages  dans Bangassou II pour la réalisation des activités du 

projet, dont quatre localités sont  sur l’axe Bangassou-Fodé et Six sur Bangassou-Rafai. 

Ensuite pour Bangassou centre, les  localités qui ont été retenues étaient   dans le 1er 

arrondissement, 2e et  3e arrondissement (Bangui-ville, Maliko et Tokoyo). 

• Ciblage des ménages bénéficiaires 

Le ciblage des ménages bénéficiaires s’est fait par une approche collaborative lors des réunions 

de sensibilisation et de programmation des sensibilisateurs/mobilisateurs communautaires. Les 

descentes sur le terrain des agents sont appuyées par l’équipe projet de la sécurité Alimentaire, 

du partenaire Etatique(ACDA) et des leaders communautaires (chefs de villages) qui 

constituent un apport très utiles dans  le ciblage des ménages bénéficiaires. 

Etape 1 : Sensibilisation des populations 

Les activités de cette première étape de l’identification des bénéficiaires ont essentiellement 

concerné : 

-Rencontre avec les autorités administratives, techniques et locales pour les informer 

sur les aspects du projet ; 

-Réunions d’information et de sensibilisation de la population sur les critères de 

vulnérabilité et sur la méthodologie de sélection des bénéficiaires en présence des 
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différents leaders du village (autorités locales, leaders des jeunes, leaders des femmes, 

leaders des allochtones…). 

Les critères retenus de sélection  présentés au cours de ces réunions de sensibilisation sont : 

- Les ménages doivent avoir accès à la terre pour cultiver ; 

- Présences des femmes enceintes ou des personnes handicapées ; 

- Les déplacés sur cite ; 

- Famille non déplacée vulnérables ; 

- Des retournés récent ou spontanés ; 

- Les ménages non assisté lors de la dernière crise ; 

- Les petits producteurs sans ressources ; 

- Les personnes vivant avec des maladies chroniques ou  VIH ; 

- Le ménage de famille d’accueil. 

La sensibilisation de la population a porté sur les procédures de la distribution des transferts 

monétaires. Elle portait également sur le quota de ménages bénéficiaires ciblés et sur le montant 

que va recevoir chaque ménage retenu (30.000 FCFA par ménage bénéficiaire). En ce temps de 

sensibilisation, nous avons profité pour mettre l’accent sur l’importance de la formation axée  

sur l’approche Champ Ecole Paysan (CEP) et la mise en place des parcelles de démonstration. 

La phase de sensibilisation et mobilisation a concerné particulièrement Bangassou centre d’où 

l’identification des bénéficiaires a été effectué en amont. 

Etape 2 : Recensement des bénéficiaires 

Le recensement des ménages bénéficiaires est fait par nos sensibilisateurs/mobilisateurs 

communautaires formés au préalable pour pouvoir bien mener le remplissage des fiches 

d’enquêtes  sous la supervision des techniciens du département de la Sécurité Alimentaire de 

l’ONG GADY. Il est nécessaire  de signaler que pendant le recensement des ménages 

bénéficiaires, les agents de l’ONG GADY ont aussi collecté les besoins des bénéficiaires en 

termes des spéculations et par types d’activités préférées. 

Etape 3 : Validation des listes 

La liste est validée en étroite collaboration avec la population en présence des autorités locales 

des zones de la mise en œuvre du projet. 

La liste consensuelle des bénéficiaires était arrêtée en fonction de l’engagement et de la 

détermination des populations, de l’appréciation des autorités locales et de l’équipe technique. 
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Les critères retenus (cités ci-haut) ont été rappelés à la communauté pendant la séance de la 

validation des listes. La liste des ménages bénéficiaires ont été validés par un comité constitué 

des deux chefs de groupes dont chacun des communes de Zangando-Madabazouma, Vougba-

Balifondo et le responsable de la Jeunesse. 

 

 

Image 1 : Validation de la liste des bénéficiaires en présence des autorités locales 

Après la validation de la liste ainsi que la mobilisation des bénéficiaires de Bangassou centre, 

il a eu une période (07 au 12 février 2022) où les agents terrain de l’ONG GADY passent dans 

les quartiers et villages pour faire les photos 4X4 aux bénéficiaires afin de leur confectionner 

des badges selon ce qui est prévu dans le protocole du projet. 
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Image 32: Confection des badges aux bénéficiaires 

 

Dans le souci de bien mener les activités dudit projet, nous avons établi un planning d’activité 

en tenant compte des dates établies par la FAO. Le planning tient compte de : 

- Sensibilisation, l’identification et mobilisation des bénéficiaires ; 

- La confection des badges pour l’identification des bénéficiaires ; 

- La formation (théorique) des bénéficiaires ; 

- La mise en place des parcelles de démonstration (formation pratique); 

- La préparation du transfert en regroupant les bénéficiaires ; 

- L’organisation de la distribution du cash transfert ; 

- Le suivi et encadrement des bénéficiaires ; 

- L’Evaluation des productions et de l’impact de l’appui ; 

- La rédaction des rapports 
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III. RECEPTION, DISTRIBUTION DES CASH TRANSFERT DANS LA 

VILLE DE BANGASSOU ET SES ENVIRONS 

3-1_ Rappel sur l’échec de  premier paiement de cash transfert de  1 300 ménages 

bénéficiaires dans la ville de Bangassou et ses environs 

Il est à rappeler que ces même projet a été porté par une autres organisation pour l’encadrement 

de 1 300 ménages et cela n’a pas aboutis a sa terme car plusieurs paramètres ne sont pas prisent 

en comptes tels que la non consultation des responsables chargé du projet au niveau de la  FAO 

par l’ONG partenaires, la non implication des autorités locales dans tous les activités du projet 

(identification, sélection, validation de la liste des bénéficiaires, la formation ainsi que la 

distribution de cash). Tous ces paramètres ont causé des tors lors de la distribution de cash en 

Aout 2021 a Bangassou, d’où l’argent n’a pas été distribué aux bénéficiaires, car il y avait un 

conflit par rapport aux listes des bénéficiaires, l’ONG partenaires a apporté sa liste et les 

autorités locales aussi ont amené leur liste. Alors l’argent a passé plus de quatre jours dans la 

ville sans être distribué et on a ramené à Bangui.  

3-2_ Distribution de cash fait par ECOBANK appuyé par la FAO et l’ONG GADY dans la 

ville de Bangassou et ses environs pour les 2 300 ménages  

Réception des lots destinés à la distribution 

 

Dans la journée du 26/05/2022 aux environs de 10h45min une équipe composée d’un comptable 

de l’ECOBANK et un représentant de la FAO est venue de Bangui. Au cours de leur mission  

ils ont apporté un portefeuille de 69 000 000 FCFA (Soixante-neuf millions de francs CFA). 

Cette somme est gardée par le comptable  de l’ECOBANK avec l’appui sécuritaire des forces 

de sécurité intérieur (Police et la gendarmerie). L’argent correspond bien au nombre total (2300) 

des bénéficiaires de cash transfert de Bangassou et ses environs. 

Distribution des cash 

Les kits à distribuer était de l’argent liquide que doit recevoir chaque bénéficiaire dont la somme 

total est 69 000 000 FCA (Soixante-neuf millions de francs CFA). Cependant chaque 

bénéficiaire a perçu 30 000 FCA (Trente-mille francs) et le nombre est total des bénéficiaires 
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était de 2300 soit 1300 pour Bangassou centre et 1000 pour la commune de Vougba-Balifondo 

et Zangando-Madabazouma. 

 

Déroulement de la distribution 

Les activités de la distribution de cash transfert dans la ville de Bangassou et ses environs se 

sont déroulées Du vendredi 27 au Lundi 30 Mai 2022 au stade TATA SAYO de Bangassou 

pour une durée de 4 jours. Comme il était prévu dans le protocole d’accord, chaque ménage a 

bénéficié d’une somme de 30 000 FCFA. Au total 1197 ménages ont été payés pendant cette 

période de distribution. Cette activité a été commencé par la sensibilisation des ménages 

bénéficiaires, leur regroupement le jour de transferts et leur reconnaissance. Tout a commencé 

aux environs de 8h30min par une cérémonie officielle de la distribution en présence des 

autorités locales, des partenaires Etatiques en occurrence ACDA et le représentant de la FAO. 

Rappelons que la distribution a eu lieu au stade TATA SAYO de Bangassou. Des séances des 

allocations ont été présentées en commençant par le Monsieur le Maire. Après vient le chargé 

de programme de l’ONG GADY qui a présenté le projet et le nombre des ménages bénéficiaires 

ainsi que les différents localités qui abrite le projet. Puis s’en est suivi le tour de la Représentante 

de la FAO et d’un représentant de l’ACDA. Et par la fin une allocution du Madame la Préfète 

du Mbomou, suivis du payement symbolique fait par Madame la préfète du Mbomou avec une 

photo de famille, enfin le plan de distribution fût présenté aux bénéficiaires par le protocole 

s’était la fin de cérémonie. Cependant le reste de la distribution s’est poursuit par une méthode 

qui consiste par appel des noms selon l’ordre alphabétique puis vérification des cartes pour 

identifier le bénéficiaire et ainsi minimiser au maximum les fraudes. Avant de percevoir l’argent 

le bénéficiaire emmarge puis prend l’argent pour laisser la place au prochain appelé. La 

distribution a durée quatre jours allant du 27-30 Mai 2022. Il est à signaler que la distribution 

s’est bien passée sans incident majeur grâce à l’appui sécuritaire des forces de sécurités intérieur 

et aussi grâce  à une bonne organisation et maitrise des activités par l’équipe du projet de 

GADY. 
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Image 3 : Allocution de madame préfète           Image 4: Allocution du représentant de la FAO 

 

    

Image 5: Paye symbolique par le maire de Bangassou 
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IV. ACTIVITÉS DE FORMATIONS 

Dans le cadre du projet OSRO/CAF/003/EC « Assistance d’urgence pour le renforcement 

des capacités de la production alimentaire et de la résilience des populations vulnérables 

affectées par les conflits en République Centrafricaine »  qui prévoit un appui monétaire aux 

2300 ménages bénéficiaires répartis comme suit : 1300 ménages bénéficiaires initialement 

sélectionnés par la FAO dans la commune de Bangassou  et 1000 ménages bénéficiaires 

identifiés par l’ONG GADY dans la commune de Vougba et Zangando en collaboration avec 

le service de l’ACDA et des autorités locales. Une séance de formation a été organisée dans la 

localité de Bangassou  du 16 au 18 Févier 2022, a  Ecole de LANOME et MBALAZIME 

Les 80 Délégués techniques Endogènes (DTE) ont été choisis par les bénéficiaires membres de 

leurs communautés. Une sensibilisation a été faite par l’équipe de terrain GADY pour informer 

les Autorités Locales et Administratives pour la tenue des sessions de formation. Les modules  

le programme de formation ont été élaborés en collaboration avec le service de l’ACDA et de 

l’élevage.  A partir de 09 heures 00 minute, à lieu la formation des 80 DTE de Bangassou et ses 

environs. Les différentes étapes de formation ont consisté à : 

4.1. Formation théoriques des 80 DTE sur la technique de production animale et végétale 
 

L’équipe du projet constitué des agronomes en collaboration avec les staffs de l’Agence 

entrafricaine de Développement Agricole(ACDA) ont animé une session de deux (02) jours de 

formation théorique selon le plan de formation ci-après : 

Tableau 2 : Chronogramme de formation théorique 

Date Titre de modules Intervenants 

 

16.02.2022 

Cérémonie d’ouverture de la formation ONG GADY 

Environnement de la culture maraichère CS.ACDA 

Système de production des animaux d’élevage CS. Elevage 

Marketing et commercialisation des produits maraichers Equipe GADY 

 

17.02.2022 

Gestion des cahiers de champ CS.ACDA 

Technique de conservation des légumes et fruits Equipe GADY 

Technique de vulgarisation et d’animation CS.ACDA 
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Image 6: Formation théorique des DTE 

 

 

 

Image 7: Pose déjeunée lors de la cérémonie d’ouverture de formation théorique des DTE 
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4.2. Formation pratique des 80 DTE. 
 

Le projet a aussi installé vingt (20) parcelles, ces parcelles de démonstration sont animées par 

les agents de l’ACDA et les agronomes de GADY pour plus renforcer la capacité des DTE qui 

devront à leur tour animé les CEP dans leur communauté. Rappelle que la formation des 80 

DTE de Bangassou et ses environs ont été supervisés par l’équipe de l’ACDA, et l’équipe 

GADY. La formation ses basée sur le système de production végétale et animale, la pêche, et 

la pisculture. 

  

Image 8 : Formation pratique des pêches 

V. Installation des Champs Ecole Paysan (CEP) 

La commune de Zangando-Madabazouma et Vougba-Balifondo a été choisie pour 

l’installation des Champs Ecole Paysan (CEP). Ces champs sont installés pour la mise en place 

des cultures maraichères (jardin), cette initiative parait nouvelle pour la population de la zone 

et tout le monde voulait adopter cette innovations. 20 sites de CEP ont été installés dans les 10 

villages cible du projet. La superficie de chaque site est de 750 m2.  Les espèces mise en culture 

étaient de la tomate, du gombo, de l’amarante, l’épinard, du concombre, et de la carotte. Sur 
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chaque site on a confectionné 20 planches répartis en quatre blocs de 5 planches (CF plan de la 

parcelle). 

 

   

Image 9 : Activités sur le site de NDEGUE 

 

Tableau 3. Activités d’installations de CEP 

Activités Périodes Responsables de 

l’Organisation 

Indentification et 

délimitations des parcelles 

par village 

Le 15 au 21 février 2022 Chargés terrain 

Préparations (défrichage, 

labour piquetages) 

Le 26 au 10 mars 2022 Chargés terrain 

Semis Le 10 au 16 mars 2022 Equipe projet 

Suivis de la germination Le 25 au 27 mars 2022 Chargés terrain 

Sarclo-binages  1 Le 2 au 7 avril 2022 Chargés terrain 

Traitement phytosanitaire Le 10 au 14 avril 2022 Chargés terrain 

Sarclo-binages  2 Le 20 au 24 avril 2022 Chargés terrain 

Récolte échelonnée suivi de 

Commercialisation 

Partir de 02 mai jusqu’à la 

fin de récolte 

Chargés terrain 

Collète des donnés de récolte 

et commercialisation par 

village 

Le 10 au 15 juin 2022 Chargés terrain 
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Tableau 4 : Liste des matériels remisent à chaque village pour les activités de CEP 

 

Villages 

Houe 

Ceylan 

Arrosoirs Corde Décamètre 

de 7, 5 m 

Décamètre 

de 50 m 

Quantités 

HAN-HOU 02 02 04 02 02 

YONGOFONGO 02 02 04 02 02 

NDEGUE 02 02 04 02 02 

LANOME 02 02 04 02 02 

NGBANDA 01 01 02 01 01 

GBANGA 03 03 06 03 03 

BARAMA 02 02 04 02 02 

MBALAZIME 02 02 04 02 02 

YONGOSSABA 02 02 04 02 02 

MAKEMBE 02 02 04 02 02 

Total 20 20 40 20 20 

  

Il est à rappeler que tous ces matériels ont été achètes sur le budget propre de l’ONG GADY 

pour la bonne marche des activités d’installation des Champs Ecole Paysan (CEP). 

Ces matériels ont été remis au président et les chargés des matériels des différents 

groupements du village avec une décharge officielle en collaboration avec les autorités locales, 

c’est pour faciliter les activités de labour préparation de lit de semences, semis et entretiens 

aussi quelques villages ont reçus d’un certains quantités des insecticides homologués sur le 

territoire nationale pour les traitements phytosanitaires. Chaque site de Champs Ecole Paysan 

est marqué par une pancarte imprimée avec des logos des partenaires, des bailleurs, et de 

l’organisation. 

 

Tableau 5 : Liste des semences remisent à chaque village 

 

Villages 

Gombo Amarante Carotte Epinard Concombre 

Quantités 

HAN-HOU 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 

YONGOFONGO 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 
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NDEGUE 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 

LANOME 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 

NGBANDA 20 g 20 g 10 g 20 g 20 g 

GBANGA 60 g 60 g 30 g 60 g 60 g 

BARAMA 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 

MBALAZIME 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 

YONGOSSABA 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 

MAKEMBE 40 g 40 g 20 g 40 g 40 g 

Total 400 g 400 g 200 g 400 g 400 g 

 

Les semences utilisées sont des semences améliorées, hybrides F1, avec un pouvoir 

germinatif à 98 %  et un taux d’humidité normal, adapté à la région. La quantité était repartie 

selon le nombre de sites de CEP dans le village. Les itinéraires techniques sont respectés les 

modes des semis, les entretiens, la récolte et la commercialisation.  La suivis de ces activités 

sont assurées par les ingénieurs agronome de l’Organisation et collaboration avec les chefs de 

services de l’ACDA. 

 

 

 

Plan des parcelles des Champ Ecole Paysan (CEP) 
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5.1.Superficies emblavées 

 

Précisons que  la superficie totale des 20 sites de Camps Ecole Paysan était de 2 ha. Chaque 

site est divisé à 4 blocs ou soles qui contiennent les différentes spéculations telles que le 

concombre, le gombo, l’amarante, l’épinard et la carotte.  Les ménages bénéficiaires ont 

participé très efficacement aux installations des sites comme il était convenu lors des formations 

théoriques. Notons qu’ils ont fait preuve  de maturité et de responsabilité dans tout leur 

engagement. 

 

 

 

Image 10: Préparation et Semis sur le site de démonstration du village BARAMA 
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VI. IMPACT DES ACTIVITÉS AGRICOLES 

6.1 Rendement 

La méthodologie utilisée pour la mensuration est d’abord la méthode quantitative à l’aide des 

questionnaires directs et des fiches de collecte de données réalisées lors des suivis par les agents 

du terrain de l’ONG GADY. Aussi la méthode qualitative est a retenue à l’aide de focus groupe 

et des observations directs (observation agronomique et la pose de carrée de rendement). Ces 

méthodes ont pour but de quantifier les données collectées à l’aide de questionnaire et au 

traitement statistique des informations collectées. 

Pour ce faire un responsable chargé de collecte M. ZIMAGUA LANGUE Dieu Béni 

(Superviseur à ONG GADY), accompagné des agents enquêteurs  afin de  collecter les données 

et,  bénéficieront  des soutiens des 80 délégués techniques formés, ensuite de  procéder à la 

collecte des données. Toutes les zones identifiées et appuyées par l’organisation, 

Il est à considérer que dans le cadre de cette culture maraîchère, l’estimation a été très facile  

dans le cadre où le nombre des parcelles emblavées pour l’obtention des planches et par 

spéculation favorisera la détermination du rendement soit vendu ou consommé et/ou gardé par 

chaque  bénéficiaire / cuvette (NGAWI : unité de mesure). 

Tableau 6 : Résultats de surproduction vendus sur le marché local par village 

 

 

Villages 

Quantité de 

gombo récolté 

en NGAWI 

Quantité de 

l’amarante 

récoltée en 

NGAWI 

Quantité de 

la carotte  

récoltée en 

NGAWI 

Quantité de 

concombre  

récolté en 

NGAWI 

Quantité de 

l’épinard  

récolté en 

NGAWI 

Cout total 

de vente 

des 

produits de 

récoltes en 

FCFA 

HAN-HOU 06 

 

13 02 08 11 47 300 

YONGOFONGO 02 03 01 07 10 31 800 

NDEGUE 19 27 07 06 02 61 500 

LANOME 04 09 00 11 10 28 000 
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NGBANDA 05 09 00 03 08 21 800 

GBANGA 26 31 11 23 32 72 400 

BARAMA 13 21 03 06 09 33 200 

MBALAZIME 09 13 09 06 11 42 800 

YONGOSSABA 03 14 07 09 10 46 000 

MAKEMBE 11 09 03 11 10 47 200 

TOTAL 98 149 43 90 113 432 000 

 

Les surplus des produits récoltés sont vendus sur les marchés locaux et à des prix standard, la 

quantification n’est pas été exacte car d’autres produit sont vendus en botes soit en tas. Les 

femmes sont responsables de la vente et les recettes sont déposées dans la caisse de chaque 

groupement. Chaque groupement est dirigé par un président et un chargé de matériels choisis 

par les membres du groupement. 

 

VII. Activités de l’élevage de pèche et de la pisciculture 

Parmi les 2 300 ménages bénéficiaires des cash transfert de la ville de Bangassou et ses environs 

d’autres ont choisis comme activités l’élevage de petit bétail, la pèche et la pisculture. Ils ont 

été tous organisés en groupement de 25 personnes, formés par le DR de l’élevage et de santé 

animal et le DR des eaux et foret chasse, pêche et tourisme de Bangassou. Le suivi de leurs 

animaux, les mécanismes de reproduction et d’alimentation ont été ressorties lors de cette 

formation. Au total 40 groupements ont été mise en place. Pour la bonne marche de ses activités 

l’ONG GADY a mis à la disposition de ces bénéficiaires des quelques matériels et couple des 

races des caprins et volatils et alevins.  
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Image 13 : Suivis des activités des pêcheurs aux près de la rivière Mbomou 

 

Tableau 7 : Répartition des ménages par groupement et par secteurs d’activités 

 

Village ou quartier  

 

Nom de groupement 

 

Secteurs d’activités  

 

Nombre des Bénéficiaires par 

groupement et par sexe  

H F Total 

 

BARAMA 

TIKANANGBA Elevage de caprin 19 6  

50 ABEDOUWE Elevage de caprin 18 7 

 

NGOMBET 1 

NZONI TI KEKEREKE Pisculture 9 16  

75 GBOUNGANGOU Pisculture 14 11 

TAMBOULA Elevage de volaille 19 6 

 

NGOMBET 2 

BE OKO Elevage de volaille 15 10  

75 TI MO SI Pisculture 16 9 

NOUVELLE VISION Elevage de volaille 11 14 

 

 

BANGUI-VILLE 2 

SOLUTION Pisculture 10 15  

 

100 

ANI MBOUKOU Pisculture 9 16 

TI KANA NGBA Pisculture 13 12 
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SOUNGO NGBA Pisculture 10 15 

 

YONGOSSABA 

LE KA BE DA Elevage de caprin 5 20  

50 GUITA MBISSA Elevage de caprin 6 19 

 

 

KOLONGO 

E LO BA ZO KO Pêche 9 16  

 

100 

KOUA NZONI Pêche 8 17 

BE OKO Pêche 13 12 

MABOKO MOSSORO Pêche 5 20 

 

YONGOFONGO 

GUITA MBISSA Elevage de caprin 13 12  

50 NDILA BADO Elevage de caprin 14 11 

 

 

MAHAMAT-PIKA 

SOLUTION DE VIE Elevage de caprin 12 13  

 

100 

NOUVELLE ELAN Elevage de caprin 13 12 

FINI LA RECREATION Elevage de volaille 13 12 

JARDIN D’EDEN Elevage de volaille 12 13 

 

LANOME 

SOUNGO BE Elevage de caprin 17 8  

50 BA SENDE BE Elevage de caprin 18 7 

 

 

 

 

NGBINDA 

BE OKO Pisculture 12 13  

 

 

150 

MBOU NI BE LI Elevage de caprin 8 17 

ANI GUINI TIRA NI Elevage de caprin 13 12 

MBOUYO Elevage de caprin 17 8 

KOUA TI MABOKO Pêche 14 11 

GUIGUI A KPINGBA Pêche 15 10 

 

GBANGA 

NVOGO GUELLA Elevage de volaille 17 8  

50 ANI MBOUKOU Elevage de volaille 17 8 

TOTAL  434 416 850 

Au total 34 groupements de 25 personnes ont été optés pour les activités de pêche, l’élevage, et 

la pisculture, dont 850 ménages parmi les 2 300 bénéficiaires de cash transfert ont choisis pour 

activités Pêche, Elevage et Pisculture. 
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Image 14 : quelques races des chèvres données aux ménages 

 

 

Tableau 8 : Liste des Kits remisent aux différents groupements pour les activités de Pêche, 

Elevage, et la Pisculture  

 

 

Groupements 

Caprins Volailles Alevins Hameçons Filets 

Quantités 

TIKANANGBA 04 00 00 00 00 

ABEDOUWE 04 00 00 00 00 

NZONI TI KEKEREKE 00 00 25 g 00 00 

GBOUNGANGOU 00 00 25 g 00 00 

TAMBOULA 00 05 00 00 00 

BE OKO 00 05 00 00 00 

TI MO SI 00 00 25 g 00 00 

NOUVELLE VISION 00 05 00 00 00 

SOLUTION 00 00 25 g 00 00 

ANI MBOUKOU 00 00 25 g 00 00 



  

26 
 

TI KANA NGBA 00 00 25 g 00 00 

SOUNGO NGBA 00 00 25 g 00 00 

LE KA BE DA 04 00 00 00 00 

GUITA MBISSA 04 00 00 00 00 

E LO BA ZO KO 00 00 00 06 Boites  04 

KOUA NZONI 00 00 00 06 Boites  04 

BE OKO 00 00 00 06 Boites  04 

MABOKO MOSSORO 00 00 00 06 Boites  04 

GUITA MBISSA 04 00 00 00 00 

NDILA BADO 04 00 00 00 00 

SOLUTION DE VIE 04 00 00 00 00 

NOUVELLE ELAN 04 00 00 00 00 

FINI LA RECREATION 00 05 00 00 00 

JARDIN D’EDEN 00 05 00 00 00 

SOUNGO BE 04 00 00 00 00 

BA SENDE BE 04 00 00 00 00 

BE OKO 00 00 25 g 00 00 

MBOU NI BE LI 04 00 00 00 00 

ANI GUINI TIRA NI 04 00 00 00 00 

MBOUYO 04 00 00 00 00 

KOUA TI MABOKO 00 00 00 06 Boites  04 

GUIGUI A KPINGBA 00 00 00 06 Boites  04 

NVOGO GUELLA 00 05 00 00 00 

ANI MBOUKOU 00 05 00 00 00 

TOTAL  52 Chèvres  45 Poules  200 g 

d’alevins  

36 Boites 

d’hameçons  

24 Boules 

de filets  

Au total 13 groupements ont choisis l’élevage de caprin et ils ont reçu 52 chèvres, 9 groupement ont 

choisis l’élevage de volaille (poulets locaux) et ils ont reçu 45 poules, 8 groupement sont optés pour la 

pisculture et ils ont reçu 200 g des alevins dans leurs différents Etangs (bassin), et 6 groupement sont 

optés pour la pêche et ils ont reçu 36 boites d’hameçons et 24 boules de filets. Les groupements ont 
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choisis leurs différents secteurs d’activités et ils ont été accompagnés par les techniciens de l’ONG 

GADY et collaboration avec le service de l’élevage, des eaux et foret.  

 

Image 16 : les volailles suivis par les ménages 

Image 17 : Récolte de l’amarante sur le site de démonstration du village MAKEMBE 
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Image 18 : Récolte de la carotte sur le site de démonstration du village GBANGA 

 

Image 19 : Pancartes confectionnés                                        Image 20 : Planche confectionné 
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CONCLUSION 

L’ONG GADY dispose des staffes qui sont des ingénieurs agronome et maitrise la localité du 

projet, les processus d’identification et de l’organisation de distribution de cash transfert ont été 

maitrisés. 

En effet, pour cette phase de la partie des activités de la campagne maraichères (identification, 

cash et formation), le travail a été bien satisfaisant,  Parce qu’aucun incident n’est produit et 

tous les bénéficiaires ont été servis. La participation des bénéficiaires dans les préparatifs de la 

cash et l’implication des autorités ont aussi contribué à la réussite de ces activités. Puis 

l’installation et le suivi des Champs Ecole Paysan (CEP) ont été faits par les agronomes de 

l’ONG GADY et celui de service de l’ACDA et de l’élevage. 

Les bénéficiaires ont pris conscience de leurs potentialités, la poursuite de leur encadrement 

permettrait de renforcer leur résilience. 

Les autorités administratives, locales et techniques ont souhaité qu’une initiative sur l’appui de 

la population sur la mise en place des Associations Villageoises d’Epargne et de Crédit  

(AVEC) dans la zone soit appuyé afin de booster l’économie locale 
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Tableau I : Présente les résultats de l’identification des ménages bénéficiaires de cash transfert dans la ville de Bangassou II et la répartition des 

Ménages selon le genre et la vulnérabilité. 

 

 

D’après la répartition des sexes 56 % des femmes sont chef de ménages alors que les hommes représentent 43,9%. Selon les critères de vulnérabilité, presque99% des 

bénéficiaires ont accès à la terre pour cultiver. Le pourcentage de la vulnérabilité est élevée chez des familles non déplacées mais vulnérables qui représente : 43,9 % chez les 

hommes et 56% pour les femmes.  Notons que, la majorité des ménages bénéficiaires retenus dans la zone de mise en œuvre du projet ont sollicité à grande échelle les cultures 

maraichères : Amarantes, gombo, épinards, concombre et tomate. 

N° 

Quartier /Village 

Nombre de ménages 

selon le genre 

Nombre de ménages selon la nature de la vulnérabilité 

Total 

  

Retournés 

récents 

Déplacer 

sur site 

Accès à la terre 

pour cultiver 

Présence des  

handicapés ou 

maladie 

chroniques 

Famille non 

déplacées mais 

vulnérable 

Autres 

(famille 

d’accueil 

vulnérable) 

H F H F H F H F H F H F H F 

1.  BARAMA 100 43 57 12 13 1 2 43 57 6 9 43 57 8 3 

2.  MBALAZIME 100 70 30 2 9 0 0 70 30 4 11 70 30 7 5 

3.  YONGOSSABA 100 41 59 6 5 0 0 41 59 4 5 41 59 12 6 

4.  MAKEMBE 100 57 43 4 11 0 0 57 43 15 6 57 43 5 4 

5.  HAN-HOU 100 39 61 5 23 0 0 39 61 4 9 39 61 9 12 

6.  YONGOFONGO 100 56 44 17 20 0 0 56 44 21 12 56 44 11 5 

7.  NDEGUE 100 49 51 5 7 0 0 49 51 5 3 49 51 4 17 

8.  LANOME 100 57 43 19 9 0 0 57 43 5 6 57 43 8 12 

9.  NGBANDA 50 27 23 23 3 0 0 27 23 9 4 27 23 6 13 

10.  GBANGA 150 67 83 42 23 0 0 67 83 4 8 67 83 9 12 

TOTAL 1000 439 561 135 123 1 2 439 561 78 73 439 561 79 89 
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Tableau II : Procès-verbal  de la distribution de cash transfert dans la ville de Bangassou et ses environs 

 

 

Village ou quartier Nombre des 

ménages prévus 

Présents Absents Montants prévus 

pour un ménage 

Somme total 

BARAMA 100 98 2 30 000 2  940 000 

MBALAZIME 100 99 1 30 000 2 970 000 

YONGOSSABA 100 99 1 30 000 2 970 000 

MAKEMBE 99 99 0 30 000 2 970 000 

HAN-HOU 100 100 0 30 000 3 000 000 

YONGOFONGO 101 100 1 30 000 3 000 000 

NDEGUE 100 99 1 30 000 2 970 000 

LANOME 100 99 1 30 000 2 970 000 

NGBANDA 50 50 0 30 000 1 500 000 

GBANGA 150 149 1 30 000 4 470 000 

BANGASSOU 

CENTRE 

1300 1197 103 30 000 35 910 000 

TOTAL 2 300 2 189 111 _ 65 670 000 

 

NB : Reliquat : Trois millions trois cent trente mille francs CFA   (3 330 000 FCFA) 
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Tableau III : Lieu des parcelles de Champ Ecole Paysan (CEP) 

 

 

Village ou quartier 

 

Nombre de Parcelle ou site 

Nombre des Bénéficiaires sur les parcelles 

H F Total 

BARAMA 02 57 43 100 

MBALAZIME 02 64 36 100 

MAKEMBE 02 45 55 100 

YONGOSSABA 02 61 39 100 

HAN-HOU 02 35 65 100 

YONGOFONGO 02 37 63 100 

NDEGUE 02 55 45 100 

LANOME 02 35 65 100 

NGBANDA 01 29 21 50 

GBANGA 03 80 70 150 

TOTAL 20 498 502 1000 
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Tableau IV : Répartition des ménages par groupement de 25 personnes 

 
Commune Village Noms du Groupement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zangando-Madabazouma 

 

 

HAN-HOU 

1- ANIGUINITIRANI 

2- SOUNGUE  NGBA 

3- HAN-HOU LONDO 

4- SOLUTION DE VIE 

 

 

YONGOFONGO 

1- SOUNGOU NGBA 

2- TAMBOULA 

3- NVOGO GUELA 

4- ANI MBOUKOU 

 

 

NDEGUE 

1- SOUNGAYO KA NA WE 

2- VOUNGA NGBA 

3- ABE DOUWE 

4- TI MO SI 

 

 

LANOME 

1- BAWE NA DA 

2- ANI MBOUKOU 

3- ABA SOLLA 

4- NDILLA 

 

NGBANDA 

1- DA NGBA WA NGUINZA 

2- GUITA MBISSA 

 1- ESPOIR 
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GBANGA 

2- COALITION 

3- BIEN FAIT 

4- Jardin d’Eden 

5- SOUNGOU BE 

6- BE KANA MILI 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vougba-Balifondo 

 

 

BARAMA 

1- LEKA BE DA 

1- UNION FAIT LA FORCE 

2- BEOKO 

3- TOUMBA-NZARA 

 

 

MBALAZIME 

1- BEOKO 

2- MABOKO NA MABOKO 

3- SOUNGAYO KANAWE 

4- NZONI TI KEKEREKE 

 

 

YONGOSSABA 

1- SOUNGAYO KANA WE 

2- BA WE NA DA 

3- A BE DOU WE 

4- BE OKO 

 

 

MAKEMBE 

1- GBANDAGBA 

2- TOUMBA-NZARA 

3- TIKANA NGBA 

4- GBOUNGANGOU 



  

35 
 

 

Tableau V : Equipes de pilotage du projet 

Noms et Prénoms Spécialité Fonction dans l’Organisation 

César-Balbanos NGONDA Ingénieur Agronome Chef de projet sécurité alimentaire 

Dieu-Béni ZIMAGA-LANGUE Ingénieur Agronome Responsable suivis et évaluations 

Cyriaque BAPAI-BATTI Technicien logistique Assistant logistique 

Christian GOUZO Technicien en Agriculture Assistant chargé terrain 

Ismaël-Jean NGABALI Technicien en Agriculture Assistant chargé terrain 

Paterne GANGA Technicien en géni-civil Mobilisateur Communautaire 

Achille BISSAFI Economiste Mobilisateur Communautaire 

Cynthia AKOUFA Assistance soignant Mobilisatrice Communautaire 

Olivier KAITHO Mobilisateur Mobilisateur Communautaire 

Olivier NGAMBI Instituteurs Mobilisateur Communautaire 

Samuel KOZANGA Assistance soignant Mobilisateur Communautaire 

Nadine KOULINDA Mobilisatrice Mobilisatrice Communautaire 

Jeannette DABAZOUMA Mobilisatrice Mobilisatrice Communautaire 

Abiella Fleur BASSOUMBA Mobilisatrice Mobilisatrice Communautaire 

Adèle MERCI RAFAI Mobilisatrice Mobilisatrice Communautaire 

Yaya YOUSSOUF Mobilisateur Mobilisateur Communautaire 

Simplice ZANZA-LIANDO Instituteurs Mobilisateur Communautaire 

Hérodias GBAYA-ZINGUI Informaticien Mobilisateur Communautaire 

Dieu-Béni TINZAPA-KETTE Instituteur Mobilisateur Communautaire 
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ANNEXES 

 

 
 

 



  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


